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PLAIDOYER POUR UNE 
BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE  
SANS COTES

Pierre Malié
Conservateur au SCD de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

Constatant la perplexité habituelle des étudiants devant les cotes que nous utilisons, 
nous avons imaginé une bibliothèque qui s’en passerait. Nous espérons – with all 
due respect – que notre idée n’est pas une antienne régulièrement ressassée et dont 

le compte a été réglé il y a longtemps…
Le service commun de la documentation de l’université Paris 1 Panthéon-

Sorbonne utilise pour les ouvrages juridiques une version adaptée de la clas-
sification de Bordeaux. Mise au point par l’université de Bordeaux et desti-
née au droit français, c’est une classification alphanumérique (une à deux lettres 
suivies par deux à trois chiffres, plus dans le cas des subdivisions de forme). 
Ainsi, les ouvrages de droit de la famille sont regroupés sous l’indice Ka  1.13. Avec la 
marque de l’ouvrage (le plus souvent les trois premières lettres du nom de l’auteur et le 
numéro d’exemplaire), la cote indiquée au dos du livre et au catalogue est donc Ka 1.13 
BEN ex  1 pour le premier exemplaire du livre d’Alain BENABENT, Droit de la famille, 
LGDJ. 2014.

Depuis quelques années, nous regroupons les codes juridiques et les rangeons par 
ordre de cote, proche de l’ordre alphabétique des titres, et nous constatons que les étu-
diants perdent néanmoins beaucoup de temps à trouver le code qu’ils cherchent – attirés 
d’abord par la casse de la cote Ka 1 COD CIV ex 60 ou K bis b COD MON ex 2 plutôt que par 
le titre Code civil ou Code monétaire et financier.

L’idée nous est donc venue de ne plus coter les codes juridiques et de les ranger par 
ordre alphabétique de titre. Les dos restent vierges, les étudiants voient immédiatement 
le nom du titre recherché, trouver et ranger un code devient plus aisé. Nous créons une 
cote « Codes », qui apparaît sous sa forme littérale lors d’une recherche catalographique 
de code et vient remplacer les indices utilisés précédemment. Nous renonçons à indiquer 
le numéro d’exemplaire sur le dos, il n’est plus présent que sur la page de titre. Les codes 
sont plus vite à disposition des étudiants puisque leur équipement se réduit à l’estampil-
lage, l’antivolage et la pose du code à barres. La cote « Codes » faisant partie des données 
d’exemplaire, nous conservons à l’identique les possibilités de traitement des collections 
et de recueil de données statistiques offertes par notre SIGB Aleph (dans le cas des codes 
juridiques, des statistiques globales nous suffisent).

• Mais peut-on étendre ceci à toute une bibliothèque de droit, peut-on imaginer 
une bibliothèque sans cotes ?

L’appliquer aux codes est facile : ce sont des ouvrages aisément reconnaissables (les 
fameux codes rouges ou bleus), leur titre est clairement porté au dos et sur la couverture.
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Nous pouvons faire aisément de même avec les mélanges qui sont chez nous tous 
regroupés. Quelle est l’utilité de coter Ga (0.82) XXX des ouvrages rangés ensemble par 
ordre alphabétique du dédicataire ? Ils sont en effet très facilement identifiables par les 
étudiants et les bibliothécaires puisqu’ils portent toujours en titre Mélanges en l’honneur 
de ou bien Liber amicorum.

• Mais comment se passer des cotes pour tous les autres ouvrages ?
L’idée consiste à ne plus utiliser les 200 indices de notre classification de Bordeaux 

mais à les remplacer par leur libellé littéral : ainsi, l’ouvrage de Lionel ANDREU, Cours 
de droit des obligations ne sera plus coté Ka 1.2 AND au catalogue mais « Droit des obliga-
tions ». Cette cote littérale n’a pas besoin d’être portée au dos de l’ouvrage puisqu’elle sera 
identique pour tous les livres de ce thème. Les 90 titres de cette cote seront, comme ils le 
sont déjà, rangés par ordre alphabétique d’auteur au même endroit qu’auparavant signalé 
par le libellé « Droit des obligations ».

Si l’absence des cotes ne gêne pas dans le cas des codes et des mélanges immédiate-
ment identifiables, sera-t-il aussi aisé de trouver puis de ranger des manuels, des précis 
ou des traités juridiques sans cotes ? À l’évidence non pour le rangement, c’est pourquoi 
nous équipons les ouvrages d’une étiquette reprenant le libellé de leur nouvelle cote lit-
térale (« Droit des obligations » selon notre exemple), étiquette collée sur la couverture en 
haut à gauche et non au dos. Nos étudiants ou les collègues chargés du rangement savent 
donc à quel endroit (tablette, travée, épi, clairement signalés) ranger l’ouvrage par ordre 
alphabétique d’auteur. Trouver un livre rangé par ordre alphabétique d’auteur parmi 
d’autres livres sur le même thème sera aussi simple qu’auparavant : il suffira de lire son 
titre et son auteur mentionnés au dos… ce que le système actuel avec ses nombreuses 
cotes semblables impose déjà !

CQFD : Plus d’indices de cotes, ni au dos des ouvrages ni au catalogue, mais des 
ouvrages toujours rangés par ordre alphabétique d’auteur et selon le plan de classement 
de notre classification de Bordeaux !

Certes, je ne méconnais pas que le rangement risque d’être un peu plus long –  ou 
plutôt moins automatique – ni qu’un ouvrage mal rangé risque de le demeurer un peu 
plus longtemps, cependant, quel plaisir de ne plus livrer des colis parallélépipédiques 
rectangulaires à leur bonne adresse, mais de ranger nos livres avec leur titre, leur auteur 
et leur thématique… •


